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Compte-rendu du CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

 

REUNION DU MARDI 9 MARS 2010 

 

 

Présents (titulaires) : ANDRE Louis, BOUBEKEUR Lounis, CORDEY Benjamin, 

DESNEIGES Maréva, EL MOUHED Nicolas, JAY Laurenza, ONFROY Maxime, 

PERDRIEL Faustine, TILLET Johan 

 

Présents (suppléants) : GUERRIER Emeline, LAMBERT Jessy 

 

Excusée : CATHERINE  Elise 

 

Absents : FOUBART Pauline, KARIM Donatella, LAIGRE Sophie 

 

Mme LIARD ouvre la séance en procédant à l’appel des conseillers municipaux 

jeunes. Les présents émargent la fiche de présence qui circule dans 

l’assemblée. 

 

1°) Melle CARABY effectue un résumé de la séance du 12 janvier du CMJ en 

rappelant les faits essentiels. Les membres du CMJ qui ont reçu le compte-

rendu écrit avec la convocation suivent avec le document. Melle CARABY  

revient sur la prochaine Foire de la Pomme (recherche d’un motif), le projet de 

fresque au gymnase lors des vacances de Printemps, sur la Fête de la Musique 

ainsi que sur l’activité théâtre dans les écoles primaires publiques et sous 

contrat ainsi qu’au collège. 

 

Les membres du CMJ adoptent à l’unanimité le compte-rendu qui leur a été 

proposé. 

 

2°) Le projet Théâtre aura lieu dans chaque école grâce à une aide du Projet de 

Réussite Educative car cette action rentre dans ses objectifs. Les séances 

conduites par les intervenants de la Compagnie des Enfants Perdus (Le Mêle-

sur-Sarthe) auront lieu du 3 au 7 mai dans les écoles La Varende et Flaubert, du 

31 mai au 4 juin à l’école Notre-Dame. Les dates proposées au collège Hée-

Fergant (17 au 21 mai) n’ont pas encore été confirmées par  cet établissement 

et se situent en période de brevet blanc. 

 

Mme LIARD indique qu’il faut confirmer ces dates aux directrices des écoles et 

voir s’il est possible d’envisager un vrai club Théâtre à partir de septembre. 
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3°) Le projet de fresque sur l’un des murs du gymnase se déroulera du 12 au 16 

avril chaque après-midi. 14 places sont ouvertes : 7 pour les 8/11 ans et 7 pour 

les 11/16 ans. Il importe que les jeunes qui s’inscrivent à cette activité soient 

présents à chaque séance. 

 

4°) Les organisateurs de la Foire de Pâques souhaitent ouvrir les jurys aux 

enfants et aux adolescents. 8 jeunes sont recherchés pour le concours de 

camembert le lundi 5 avril (après-midi)  et afin de décerner le prix : Johan 

TILLET et Louis ANDRE acceptent d’être jurés. 

Le concours de Jus de Pomme se tient le samedi 3 avril (matin) : Benjamin 

CORDEY, Johan TILLET, Maxime ONFROY et Sophie LAIGRE  feront partie du 

jury. 

Il est décidé que les élus du CMJ vont en parler autour d’eux pour assurer une 

bonne participation des jeunes à ces deux concours. 

 

5°) Les élus du CMJ se répartissent en deux groupes afin de faire le point sur les 

projets en cours et effectuer des propositions concrètes. 

 

Les débats portent sur :  

 

- La définition d’un motif pour la Foire de la Pomme 

- La participation a la Fête de la Musique 

- La participation à la Semaine du Jeu et à la Nuit du Jeu à la MJC (19 au 23 

mai) 

- L’organisation de séances de Cinéma en partenariat avec la Médiathèque 

 

 

6°) Les élus du CMJ se retrouvent en assemblée plénière pour confronter les 

propositions issues des deus groupes de travail. 

 

Motif Foire de la Pomme : sont proposés le Gendarme de St Tropez, les 

traditions de Normandie, les Sports, les Châteaux du Moyen-âge, les 

monuments de Paris. Ces idées seront soumises à M.COEURDOUX, Président 

du Comité des Foires 

 

Fête de la Musique : Maxime ONFROY et Faustine PERDRIEL  proposent un 

karaoké géant et une vente de gâteaux 
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Cinéma : il est envisagé une séance par mois dans un premier temps le 

vendredi soir ou le samedi après-midi à la Médiathèque. Les élus jeunes 

proposent que ce soit un partenariat avec la CdC du Pays de Camembert. La 

gratuité est envisagée pour les titulaires d’une carte d’adhérent à la 

Médiathèque. Un prix d’entrée de 2 € et un forfait de 5 € pour les non-

adhérents est proposé. Un comité de programmation peut être mis en place 

qui réunirait deux jeunes du CMJ à tour de rôle et la responsable de la 

Médiathèque. Il faut aussi prévoir deux élus CMJ à chaque séance pour l’accueil 

des spectateurs. Il est convenu voir avec la CdC si cette formule peut démarrer 

en mai. Laurenza et Louis iront rencontrer Mme BLIN, responsable de la 

Médiathèque, accompagnés de Mme LIARD. 

 

Melle CARABY propose que les élus CMJ viennent la rencontrer en mairie pour 

obtenir conseils et soutien dans leurs démarches. 

 

 

 

 


